Pacte Civique
Groupe de travail sur l’exclusion

	Réunion du 9 février 2012 



Présents : 

· Jacques Henri VANDAELE (MNCP)

· Charles MERIGOT (SNC)

· Jean Baptiste de FOUCAULD   (Pacte Civique)

· Patrick BRUN   (ATD)

· Christian SAINT-SERNIN  (D & S)

Plusieurs excusés parmi lesquels sophie.alary@fnars.orgAlain Intrand, Astrid LE VERN   (CORACE), Loïc Demoy.
Information : ATD tiendra une Université Populaire au Comité Economique et Sociale le Mardi 14 février 2012 à 19h30 
1. Comment détecter les pratiques excluantes ? 
Pour actualiser, enrichir et évaluer les propositions du Pacte Civique en matière d’exclusion, il est recherché un support qui permettrait de détecter  les pratiques excluantes et de questionner nos propres comportements aux trois niveaux :

· relations personnelles, (familiales, amicales, etc…)

· organisations  et collectifs, (au travail, dans nos associations, etc…)

· dispositifs politiques (administrations, Services Sociaux, politiques sociales, éducatives, etc…)

Nous avons réajusté la grille (jointe en PJ) qui permet un inventaire commode des différents domaines à travers les quels peuvent s’effectuer des comportements excluants :
· Pouvoir     : la parole ; les comportements ; les actions 

· Savoir :      les représentations, les langages, les manières de faire

· Avoir :       les signes extérieurs (images), les réseaux

Quelques correctifs ont été apportés à cette  grille (cf PJ) qui peut élargir notre réflexion sur les champs des exclusions aux quelles nous pouvons participer nous-mêmes ; nous avons aussi réfléchi à d’autres supports en complément : l’idée nous est venue d’un quiz… un jeu « question pour un champion… de l’exclusion ou de l’anti-exclusion… » avec des questions « quand vous êtes dans telle situation, est-ce que vous adoptez l’attitude A, ou B , ou C  avec un point si vous avez adoptez l’attitude non excluante… ce pourrait être vivant… mais vite moralisateur et simplificateur….

Alors nous est venue l’idée d’une réflexion sur une situation d’organisation qui exclue, en partant des études déjà faites sur France Télécom (par l’Institut des Métiers) ou sur les Institutions médico-sociales et sur la maltraitance qui y existe (enquête maltaitance de l’ANESM)

Lors de la prochaine réunion seront invité les personnes ayant contribué à l’enquête France Télécom

Une autre approche pourrait être menée sur ce qui se passe en famille, quand un enfant ou un autre membre de la famille annonce qu’il a des relations avec un homosexuel ou un étranger, ou bien affirme des comportements ou des valeurs différents de ceux de la famille, ou bien à l’égard de handicapés, etc…
2. Que penser d’un texte prévu par le Pacte Civique sur la Laïcité 
Le  texte a été trouvé beaucoup trop généraliste, ne prenant pas en compte vraiment les problèmes qui existent. Il n’incite pas à reconnaitre les différentes communautés existantes y compris dans l’espace public, en contre partie d’une acceptation de règles communes à réactualiser… On ne peut en rester au consensus mou sur le maintien de la Loi de 1905 qui correspondait à un tout autre contexte, face à des communautés et à des forces religieuses et spirituelles fort différentes…
	Prochaine réunion : vendredi 16 mars 
De 17 h  à 19 h 
au local du Pacte Civique et de Démocratie et Spiritualité
 21 rue des Malmaisons  75013 PARIS
(Reprise du travail sur les pratiques excluantes comme indiqué au point 1)




